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Le bulletin officiel de Voies navigables de France comporte les textes émis par l’établissement public et 
intéressant les usagers de la voie d’eau. 

 
Il est possible de l’obtenir à titre gratuit et sur simple demande, soit au numéro, soit en s’abonnant. 

Toute demande doit être adressée à la division Gouvernance et Sûreté Défense du siège de l’établissement, 
175, rue Ludovic Boutleux- CS. 30820 - 62408 BETHUNE Cedex 
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                                                                                        Le Directeur Territorial,

Signé

                                                                                                 Guy ROUAS
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 DECISION DU 10 FEVRIER 2015
  MODIFIANT LA DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

POUR LA COMPETENCE D’ORDONNATEUR SECONDAIRE

Le Directeur Territorial de Voies navigables de France à Strasbourg,

Vu la décision du 27 août 2015 portant délégation de signature du Directeur Territorial pour la 
compétence d’Ordonnateur Secondaire ;

DECIDE

Article 1er :

La liste des délégataires suppléants des chefs d’unité comptable du NR3-SIRM, de l’article 2 de 
la décision du 26 octobre 2015, est complétée par l’alinéa suivant :

- Mme Michelle BECK, adjointe au chef de l’Unité Territoriale Canal de la Marne au Rhin,

Article 2     :  

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel des actes de Voies navigables de France. 

Le Directeur Territorial 

Signé

         Guy ROUAS
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DECISION DU 10 FEVRIER 2016
MODIFIANT LA DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE

POUR LA PASSATION DE MARCHES 
ET EN MATIERE D’OCCUPATION TEMPORAIRE

ET D’USAGE TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC

Le Directeur Territorial de Voies navigables de France à Strasbourg,

Vu la décision du 26 octobre 2015 portant délégation de signature du Directeur Territorial pour
la passation de marchés et en matière d’occupation temporaire et d’usage temporaire du
domaine public ;

DECIDE

Article 1  er     :  

Les listes des délégataires des articles 2, 9 et 10 de la décision du 26 octobre 2015 sont 
complétées par l’alinéa suivant :

- M. Pierre JUNKER, chef adjoint du Service Itinéraires Régionaux et Maintenance

Article 2     :  

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel des actes de Voies navigables de France. 

                                                Le Directeur Territorial,

    Signé

                                                  Guy ROUAS
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